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Présentation
Texte de création : Délibération n° 80-16 du 7 février 1980 
Texte d’organisation : Décision n° 1669 SGCG du 18 août 1980 
Modifications réglementaires intervenues en 2023 : Néant
Attributions : Néant

Situation budgétaire et financière au 31 décembre 2023
A. Compte financier provisoire
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B. Bilan social de l’établissement du 1er janvier au 31 décembre 2023 :
• Montant total des traitements de base : 60 868 539 F CFP
• Montant total des charges sociales : 30 958 166 F CFP
• Montant total des heures supplémentaires : 0 F CFP
• Montant total des avantages et indemnités accordées aux salariés : 0 F CFP
• Montant des dépenses de formation : 0 F CFP

Effectifs présents et payes à la date du 31 décembre 
(Sont exclus les disponibilités, les détachements, les postes vacants)


